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Plan de stationnement III
Bases réglementaires

30.06.2008 Adoption par le Conseil général du rapport de 
la Commission spéciale concernant le plan de 
stationnement III.

01.12.2008 Sanction par le Conseil d’Etat de l’arrêté du 
Conseil général de Neuchâtel du 30.06.2008.

08.12.2008 Adoption par le Conseil communal des 
arrêtés d’application relatifs à l’octroi de vignettes de 
stationnement et à la perception de redevances de 
stationnement.
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Finances 2009

Investissements: 1’000’000.-- en 2009 sur 4’825’000.-- votés par le 
Conseil général pour la mise en place de l’ensemble du plan de 
stationnement.

Electro-mécanique
Génie civil, barrierage, alimentation, câblage
Divers et mesures complémentaires éventuelles

Fonctionnement-charges: 300’000.--
Energie, papier ticket, administration, amortissement, frais financier

Fonctionnement-recettes: 50’000.--
200’000.-- de recettes nouvelles (sur 6 mois) moins 150’000.-- dûs à la 
décision du Conseil général de baisser le tarif pour vignettes résidants 
et entreprises
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Mesures techniques 2009

Mise en place de deux dispositifs d’accès automatiques par 
barrières aux parkings:

Panespo: dispositif de barrières pour accès
Piscines du Nid-du-Crô (P+R): barrières avec deux voies 
d’accès à l’entrée (bus TN)

Mise en place d’horodateurs et toms aux parkings:
Jeunes-Rives: dispositif d’horodateurs existants
Port du Nid-du-Crô: gestion par horodateurs et toms

Installation des 30 mn gratuites à proximité des commerces, où 
le parcage est supérieur à 30 mn.
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Mesures techniques 2009

• Mise en place de nouvelles zones bleues dans le secteur nord-est 
de la Ville

• Finalisation du Plan de stationnement II : Louis-d’Orléans
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Programme des mesures techniques 2009

Barrières d’accès automatiques, horodateurs et toms :

Déc. 08 - Janvier 09: définition du cahier des charges et envoi des 
soumissions aux entreprises

Février 09: élaboration et retour des offres par les entreprises

Mars 09: analyse des dossiers et adjudication, puis commande

Avril-Mai 09: délai de fabrication

Fin juin 09: mise en service
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Programme de communication 2009

Tarifs janvier 2009:
Décembre 08: 
- Article dans le journal communal « Vivre la ville »
- Courriers adressés aux entreprises de la zone piétonne et   

des entreprises travaillant avec des pendulaires dynamiques 
pour informer des tarifs de vignettes

Janvier 09:
- Point presse 
- Séance d’information de la Commission de mobilité
- Mise en ligne des formulaires de demande de vignettes



Plan de stationnement III
Programme de communication 2009

Mise en fonction des barrières, horodateurs et toms :
Avril-Mai 09: 
- Point presse à la veille de la pose
Août 09:
- Premier bilan intermédiaire

Nouvelles zones bleues:
Courant 2009: 
- Information par courrier aux associations de quartiers
- Information aux habitants (courriers aux ménages)
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Programme de communication 2009

Synthèse au niveau de la communication:

Déc. 08 Déc. 09

Article dans 
le journal 
communal

Courriers d’info. 
aux entreprises

Premier bilan 
intermédiaire

Courriers 
d’info.aux 

associations 
de quartier

Courriers 
d’info. aux 
habitants

Points presseMise en ligne 
formulaire de 

demande 
vignette
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette pour résidents

Tarifs: 11.- par mois / 110.- par an

Ayants-droit:
- Les personnes inscrites auprès du contrôle des habitants
- Une vignette par ménage sauf cas de nécessité
- Prise en compte d’une autre location (garage, place…)
- Possibilité d’une vignette comprenant plusieurs immatriculations

Autorisation:
- Parcage illimité dans sa zone sur les places bleues et payantes.
- P J.-Rives / P Panespo / P Port Nid-du-Crô
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette pour entreprises

Tarifs: 11.- par mois / 110.- par an

Ayants-droit:
• Les entreprises dont l’exploitation ou le siège se situe dans une 

zone de  stationnement.
• Une vignette par entreprise, sauf si véhicules sont indispensables à

l’activité.
• Éléments pris en compte : place de stationnement d’entreprise, 

transports publics.
• Possibilité d’une vignette comprenant plusieurs immatriculations.

Autorisation:
- Parcage illimité dans une zone sur les places bleues et payantes.
- P J.-Rives / P Panespo / P Port Nid-du-Crô
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette pour pendulaires dynamiques

Tarifs: 140.- par mois / 1'400.- par an (lu au ve)
160.- par mois / 1'600.- par an (lu au sa)

Ayants-droit
- Les collaborateurs des entreprises dont le véhicule est 

immatriculé à leur nom et est indispensable à leur activité.
- Éléments pris en compte : place de stationnement d’entreprise, 

transports publics.
- Possibilité d’une vignette comprenant plusieurs immatriculations.

Autorisation:
- Parcage illimité dans une zone sur les places bleues et payantes.
- P J.-Rives / P Panespo / P Port Nid-du-Crô
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Redevances et conditions d’octroi

Vignettes P+R

Tarifs: Gratuit

Ayants-droit
Les détenteurs d’un abonnement mensuel ou annuel Onde verte, 
valable pour au moins deux zones. 
Les détenteurs d’un abonnement général.

Autorisation
Les vignettes de stationnement P+R autorisent le parcage illimité sur 
les zones signalées P+R dans les parkings de « Pierre-à-Bot », 
« Piscines du Nid-du-Crô » et provisoirement au lieu-dit « Dauphin ».
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette Médecins en service ou en urgence
Vignette Personnel soignant en service
Vignette Artisans en service de piquet d’urgence

Tarifs: Gratuit
Autorisation:
Ces vignettes de stationnement autorisent le parcage illimité dans 
les zones bleues, les zones de stationnement payantes et l’accès à
la zone piétonne pour intervenir.

Vignette pour handicapés
Elles sont délivrées par le Service cantonal des automobiles.
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette Marchands ambulants pendant heures marché

Tarifs: 140.-- d’avril à octobre / 160.-- de novembre à mars.
Ayants-droit: Maraîchers ayant un stand au marché.
Autorisation: Elle permet le parcage pendant les heures légales du 

marché sur les emplacements définis par la police.

Vignette pour les Hôtels
Tarifs: 110.-- par an. 
Ayants-droit: Les hôtels pour leurs clients.
Autorisation:
- Parcage illimité dans une zone sur les places bleues et payantes.
- P J.-Rives / P Panespo / P Port Nid-du-Crô
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Redevances et conditions d’octroi

Cartes visiteurs

Tarifs: jusqu’à 4h 5.--
jusqu’à 24h 10.--
Dérogation pour une semaine 50.--

Ayants-droit: Tout client ou visiteur

Autorisation: Cette carte est valable en zone bleue et 
payante 
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Redevances et conditions d’octroi

Vignette pour travaux
Tarifs: 1 jour 10.--

1 semaine 50.--
1 mois 160.--
1 an 1’600.--

Ayants-droit: Entreprises ayant des chantiers en ville et dont 
l’exécution des travaux dépend directement du 
stationnement de leur véhicule.

Autorisation: L’autorisation permet, durant les horaires de 
chantier, le stationnement de durée illimitée sur les 
places de stationnement mentionnées sur 
l’autorisation.
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Redevances et conditions d’octroi

Autorisation d’accès en zone piétonne
Tarifs: à l’acte 5.--

hebdomadaire 20.--
1 mois 40.--
1 an 200.--
résidants gratuit

Ayants-droit: Personnes devant se rendre en zone piétonne en 
dehors des heures d’ouverture.

Autorisation: Elle permet l’arrêt de véhicule en zone piétonne 
nécessaire pour charger ou décharger des 
marchandises en marge des heures autorisées 
(06h-10h lu au ve, 06h-09h sa).
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Redevances

Parcage contre paiement
Lu-sa 07.00-21.00

30 minutes -.50
60 minutes 1.--
90 minutes 1.50
120 minutes 2.--
Lorsque le stationnement est autorisé pour plus de 120 mn.:
Chaque heure suppl. 1.—

A proximité des commerces, où le parcage est supérieur à 30 mn, les 
30 premières minutes de stationnement sont gratuites.
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Commandes de vignettes
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Commandes de vignettes
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Commandes de vignettes

Toutes les 
vignettes

doivent faire 
l’objet d’une 

demande
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Contacts

Site internet: www.policeneuchatel.ch

Courrier: Police de la Ville de Neuchâtel
Faubourg de l’Hôpital 6
2000 Neuchâtel

Téléphone: 032-722.22.22.
Sergent major Pierre Hobi de 08h00 à 11h00

Poste de police: Faubourg de l’Hôpital 6
lu au ve 08h00 à 17h00, sa 08h00 à 12h00, 
fermé di et jours fériés.


